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Cyclotourisme 
& 

Ecole de VTT 

Dossier d’inscription 
2023 

CONTACTS 

  

Président 

Yannick THOMAS –  06 72  74 90 26 

president@les-randonneurs-du-perray.fr 

  

Ecole de VTT 

Denis LECLERC - 06 07 45 82 86 

ecole-cyclo@les-randonneurs-du-perray.fr 

Adresse 

  

http://les-randonneurs-du-perray.fr 

  

Site fédéral 

http://ffct.org 
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LES RANDONNEURS DU PERRAY ont vu le jour en novembre 1995. Ils sont constitués en 

association qui a pour objectif la pratique et le développement du cyclotourisme. 

Pour cela, ils sont affiliés à la Fédération Française de Cyclotourisme (http://ffct.org) et sont 

agréés par le ministère de la Jeunesse et des Sports. 

Le Cyclotourisme, c’est une pratique du vélo dans un état d’esprit d’amitié, de convivialité et 

d’entraide dans le seul but de se faire plaisir et de découvrir. 

Sur la route, notre point de rendez-vous est le gymnase, départ tous les samedis et mercredis à 

14h00. La randonnée s’effectue sur un parcours différent chaque semaine, choisi au sein d’un 

catalogue et allant de 40 à 95 km selon la saison. 

Quelques dimanches matins, nous roulons sur les organisations des clubs voisins, sur des 

parcours parfois plus longs. Les « Sorties Printanières », organisées sur une journée, nous 

permettent de découvrir des horizons nouveaux. Les dernières : la Chamarande, l’As de cœur, la 

Route des moulins …. 

En V.T.T, rendez-vous tous les dimanches matins au gymnase entre 8H30 et 9H00 selon la 

saison. Notre terrain de prédilection se situe en forêt, dans les massifs de Cernay, de St Léger, 

ou de Poigny.  

Une Ecole de V.T.T est ouverte depuis la rentrée 2008. Elle fonctionne avec un encadrement 

expérimenté et diplômé par notre fédération et offre une initiation aux joies du VTT pour les 

garçons et les filles à partir de 8 ans. L’objectif de l’Ecole est de donner aux jeunes de 

l’autonomie à vélo, dans tous les domaines : motricité, maniabilité, mécanique, orientation, 

connaissance de la nature. 

Les cours ont lieu les Samedi matin hors vacances scolaires, de 9h00 à 12h. Le rendez-vous est 

fixé au local du Club, à la Mare au Loup. Une quinzaine de jeunes s’y retrouvent, que 

l’encadrement divise généralement en 2 groupes de niveaux : l’âge joue évidement un rôle mais 

la force et la technicité sont aussi prises en compte.  

Les parents peuvent venir récupérer leur jeune à midi au local. Certains peuvent rentrer chez eux 

seuls si les parents les y ont autorisés. Les parents peuvent participer ponctuellement à la sortie, 

toutefois, pour une participation plus régulière (dès 3 sorties), l’inscription au club est nécessaire 

pour des questions d’assurances . 

A la fin de l’année, une sortie d’une journée entière est organisée, avec un pique-nique à midi, et 

les parents sont conviés à cette sortie exceptionnelle qui marque la fin de l’année scolaire. 

La FFCT propose également des séjours destinés aux jeunes, notamment un séjour à Bédouin 

au pied du Ventoux. Au Printemps, le Critérium départemental est l’occasion de rencontrer les 

jeunes d’autres Ecoles dans une joute amicale. 

La Sortie Familiale est organisée par une fois par an. Elle nous permet, sur un week-end 

complet, de découvrir une nouvelle région (Château Gaillard ;  Montargis ;  Mortagne  au 

Perche….). Surtout, c’est l’occasion de se retrouver tous ensemble, Routiers, VTTistes, ainsi que 

les jeunes de l’Ecole et leurs parents (à vélo). 

Combien ça coûte ? 

Pour la saison 2023 : 67,50€ pour le premier adulte (licence fédérale, assurance, cotisation au 

club), En  école-cyclo : 31,00€ + prix du maillot suivant la taille 

L’achat et l’entretien du matériel, de la tenue sont à la charge de l’adhérent.  

Un certificat médical est obligatoire pour une première adhésion. Il est conseillé à partir de 50 

ans . 

Pour les adultes lors du renouvellement d’adhésion un nouveau certificat médical si date de plus 

de 5 ans autrement je renseigne le questionnaire de santé(QS –SPORT Cerfa N°15699*01) et 

l’attestation sur l’honneur si je réponds oui à une ou plusieurs questions je fournis un nouveau 

certificat médical, si non rien. 
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Contacts utiles 
  

Ecole de VTT – Moniteur responsable 

Denis LECLERC – 06 07 45 82 86 

ecole-cyclo@les-randonneurs-du-perray.fr 

 

Autres encadrants 

Yannick THOMAS – 06 72 74 90 26 

Yannick TEURNIER – 06 89 60 99 12 

Dominique PASINETTI – 06 10 03 23 64 

Thierry LECONTE – 06 86 54 84 18 

 

Président 

Yannick THOMAS – 06 72 74 90 26 

president@les-randonneurs-du-perray.fr 

Ecole de VTT 
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Auto questionnaire  

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : Il est préférable que ce 

questionnaire soit complété par votre enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre 

responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction 

des réponses données. 

 

ANNEXE II-23 (art. A231-3) 

Arrêté du 7 mai 2021 

DOCUMENT À CONSERVER PAR 

L'ADHÉRENT 

 
 
 

QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR EN VUE DE L’OBTENTION, DU 

RENOUVELLEMENT D’UNE LICENCE D’UNE FÉDÉRATION SPORTIVE OU DE L’INSCRIPTION À UNE 

COMPÉTITION SPORTIVE AUTORISÉE PAR UNE FÉDÉRATION DÉLÉGATAIRE OU ORGANISÉE PAR 

UNE FÉDÉRATION AGRÉÉE, HORS DISCIPLINES À CONTRAINTES PARTICULIÈRES 

 
 
 
 

 
 
 

 

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? 

Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises 

réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider. 

Tu es une fille ❑ un garçon ❑ Ton âge : ❑ ❑ ans 
  

Depuis l’année dernière OUI NON 

Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ? 
  

As-tu été opéré(e) ? 
  

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ? 
  

As-tu beaucoup maigri ou grossi ? 
  

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ? 
  

As- tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ? 
  

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de sport ? 
  

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ? 
  

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ? 
  

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ? 
  

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ? 
  

As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ? 
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Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine et voit avec toi 

quel sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli. 

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? 

Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises 

réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider. 

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) OUI NON 

Te sens-tu très fatigué(e) ? 
  

As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ? 
  

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ? 
  

Te sens-tu triste ou inquiet ? 
  

Pleures-tu plus souvent ? 
  

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ? 
  

Aujourd’hui OUI NON 

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ? 
  

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ? 
  

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ? 
  

Questions à faire remplir par tes parents OUI NON 

Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il décédé 

subitement avant l’âge de 50 ans ? 

  

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ? 
  

Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? 

(Cet examen médical est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans et entre 

15 et 16 ans.) 

  

 

Les personnes exerçant l'autorité parentale sur le sportif mineur attestent auprès de la fédération que chacune des rubriques 

du questionnaire donne lieu à une réponse négative 

 
 
 
 

 

Date Signature(s) de la(des) personnes exerçant l’autorité parentale 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME 

ATTESTATION QS - JEUNES 

 

Si vous avez répondu « non > à toutes les rubriques du questionnaire de santé : 

Vous devez obligatoirement compléter, signer et retourner l'attestation ci-dessous à la Fédération pour les membres individuels ou à 

votre club qui la conservera. 

 
Si vous avez répondu « oui > à au moins une rubrique du questionnaire de santé : 

Vous devez obligatoirement remettre à votre club ou à la Fédération (si vous êtes membre individuel) un certificat médical. Celuici 

devra établir explicitement l'absence de contre-ind ication à  la pratique du cyclotourisme d atant de moins de 6  mois par 

rapport à la date de la demande de licence. 

 
Par ailleurs, nous vous informons que le questionnaire de santé que vous avez renseigné, vous est strictement personnel et ne doit 

en aucun cas être communiqué à la Fédération pour les membres individuels ou à votre club. Les réponses formulées par vos soins 

relèvent de votre responsabilité exclusive. 

 
••••X••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

ATTESTATION QS - JEUNES 

A compléter, à signer et à remettre obligatoirement à la Fédération pour les membres individuels ou au club pour les licenciés 

appartenant à une structure. 

 
 
Je soussigné(e): né(e) le: 

 

 
Pour les mineurs représentant légal de: né(e) le: 

 
 

N° de licence 
 

Atteste sur l'honneur avoir renseigné le questionnaire de santé (QS - JEUNES) qui m'a été remis par la Fédération (ou par 

le club). 

 
Et 

 
Atteste sur l'honneur avoir répondu par la négative à toutes les rubriques du questionnaire de santé. 

 
Et 

 
Reconnais que les réponses apportées relèvent de ma responsabilité exclusive. 

 

 
 

 

Fait à 

 
Signature(s) de la(des) personnes exerçant l’autorité parentale 

le 

 
 

Signature 
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    Autorisations et informations 
 
Je  soussigné(e) :□ père, □ mère, □ représentant légal 

 

 

demeurant à : 

 

tél. domicile :    tél. professionnel : 

tél mobile père :   tél mobile mère : 

 

de l’enfant (nom/prénom)  : 

 

1 – J’autorise mon enfant à participer aux activités organisées par le Club, la 

Fédération ou l’un de ses Clubs, sous la responsabilité de son président ou d’un 

encadrement compétent mis en place par le président (initiateur, moniteur, adulte 

expérimenté) et dans le respect de la réglementation en vigueur. En aucun cas l‘enfant 

ne pratiquera les activités seul. 

 

2 – □ J’autorise    □ Je n’autorise pas les encadrants ou l’un des parents désignés 

par eux à transporter mon enfant dans leur véhicule personnel pour participer à l’une 

des activités organisées par le Club, la Fédération ou l’un de ses Clubs. 

 

3 – □ J’autorise    □ Je n’autorise pas   le Club à laisser mon enfant quitter seul(e) la 

Mare au Loup après sa sortie 

 

4 – Je déclare que mon enfant    □ suit    □ ne suit pas    un traitement particulier. Si 

oui, je joins la prescription médicale 

 

5 – J’autorise le responsable de l’Ecole à prendre toutes dispositions concernant les 

soins d'urgence ou l'hospitalisation, et à faire pratiquer toute intervention chirurgicale 

qui s’avèrerait urgente, sur avis médical, concernant mon enfant 

 

Je déclare sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis, et je m'engage à 

signaler toute modification concernant l'état de santé de mon enfant, et à accepter les 

règlements en vigueur concernant les activités pratiquées au sein du club. 

Lieu, date et signature précédés de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

 

Parents (nom)  Jeune (nom)  

   

Date et Signature :                         Date et Signature : 

 

   

Fiche d’autorisations 
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Fiche d’autorisations droit à l’image 
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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE CYCLOTOURISME 

 

DEFINITION 

L'école de cyclotourisme, comme toutes les écoles de sport, est une structure fédérale, un contenu de formation, 

une équipe d'animateurs et d'éducateurs, un groupe de jeunes pratiquants, le tout rassemblé à propos de la 

découverte totale du cyclotourisme dans le cadre des loisirs et du volontariat dans une perspective de progrès. 

SITUATION 

La création, l'organisation et le fonctionnement de l'école de cyclotourisme sont internes aux Randonneurs du 

Perray affiliés à la F.F.C.T. sous le n° 06168 et agréé Jeunesse et Sport sous le n° APS 78871. 

L'école de cyclotourisme est une structure à part entière. Le moniteur est responsable de l'enseignement. 

CONTENU 

Objectifs : L'objectif global de l'école de cyclotourisme est d'amener le jeune, par la pratique, la découverte et 

l'acquisition d'un ensemble de connaissances, à être autonome. 

Le cyclotourisme et l'école c'est :  

• un outil d'investissement et de développement moteur. Un moyen privilégié d'investigation et de connaissance 

du milieu naturel et humain, 

• un lieu privilégié de découverte des diverses responsabilités administratives et autres que le jeune rencontrera 

dans le club. 

Moyens : Ils sont regroupés en système modulaire établi suivant une progression générale qui tient compte des 

possibilités individuelles. 

L'évolution des connaissances et de la pratique seront suivies à l'aide du carnet individuel de progression. 

Ces différents modules sont : 

• l'étude des itinéraires (cartographie, kilométrage, observation, intérêt culturel et exploitation pratique), 

• la technique du VTT de randonnée. 

• la connaissance et l’entretien de la bicyclette, 

• la connaissance de la vie associative, 

• l'entraînement physique (résistance, endurance. alimentation), 

FONCTIONNEMENT 

1. STRUCTURE 

Article 1 : l'école de cyclotourisme est ouverte à compter du 12 mars 2008 et porte actuellement le numéro 

d'agrément fédéral  11/06168/14 ( agrément renouvelable tous les 3 ans - voir siège fédéral). 

Article 2 : la capacité d'accueil est de 24 jeunes. En cas de non disponibilité, une liste d'attente est établie, la 

priorité est accordée aux premiers inscrits en mesure de remplir les conditions préalables d'engagement (Article.6). 

Article 3 : Jours et heures d'ouverture : l'école est ouverte le samedi de 9h00 à 12h00 durant la période scolaire 

selon le calendrier communiqué en début de saison. Cet horaire peut être ponctuellement modifié en fonction du 

programme des séances (durée des randonnées, intervenants extérieurs). Des périodes de fermeture pourront 

intervenir en fonction de la disponibilité de l’encadrement. Dans ce cas les parents en seront informés par l'équipe 

d'encadrement, dans la semaine précédent celle de la séance concernée. 

Article 4 : Monsieur Denis Leclerc, moniteur, est responsable de l'école de cyclotourisme. 

Le reste de l'encadrement est assuré par des initiateurs animateur et ou des adultes expérimentés du club. 

2. ADMISSION 

Article 5 : L'école de cyclotourisme est ouverte à tous les jeunes de 8 à 18 ans  

Article 6 : Lors de l’inscription, un dossier est remis aux parents. Ils devront le retourner dûment complété et signé. 

Ce dossier comprend: 

• La fiche d'inscription, 

• Le certificat médical d'admission, 

• L'autorisation parentale, 

• La liste du matériel à fournir, 

• L'acceptation du règlement intérieur. 

Article 7: Lors de son admission, le jeune est affilié à la F.F.C.T. Cette affiliation (licence) implique la 

reconnaissance des statuts et des valeurs de la Fédération française de cyclotourisme. Dans la mesure où un 

jeune désirerait participer aux séances, avant de s'inscrire à l'école (non licencié), il ne pourra le faire que dans la 

limite prévue par l'assurance fédérale (sous couvert de la souscription de l'assurance "A" par l'Association ou 

acceptation de prise en charge par l'assureur du club). Dès la première séance, il devra cependant fournir une 

autorisation parentale et un certificat médical. 

Règlement intérieur 
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3. LA VIE Á L'ECOLE  

Article 8 : Chaque séance traitant une partie d'un module de connaissances, et s'inscrivant dans une progression 

pratique, une présence régulière et une participation à l'ensemble des activités sont demandées. Toute absence 

d'un jeune devra être signalée au moniteur responsable avant le début de la séance. Un cahier de présences 

devra être établi sous la responsabilité du moniteur. Y sera également mentionné le contenu des séances. 

Le carnet de progression sera mis à jour à la fin de chaque séance. 

Article 9 : L'encadrement de l'école de cyclotourisme prend toutes dispositions nécessaires pour garantir la 

sécurité des jeunes qui lui sont confiés et notamment en ce qui concerne : 

• la vérification des organes de sécurité sur le vélo, ( un jeune ayant une bicyclette en mauvais état ne pourra 

pas participer à la sortie randonnée), 

• le port du casque, qui est obligatoire, 

Le trajet aller et retour du domicile à l’école s’effectue sous l’entière responsabilité des parents. 

Si les règles de vie communes ne sont pas respectées ( respect d'autrui, du matériel, perturbations répétées des 

séances, absences fréquentes et non motivées, mise en danger par son comportement, de sa sécurité et de celle 

d'autrui) l'encadrement sera amené à prendre des mesures adaptées qui pourront aller jusqu'à l'exclusion 

temporaire voire définitive, après en avoir informé les parents.  

Article 10 : L'école assure un entraînement physique suivi et progressif. Un carnet de progression est établi pour 

chaque jeune. Il pourra être demandé le concours d'un contrôle médical sportif. Les parents devront faire part au 

responsable de l'école de tout changement dans l'état de santé de leur enfant. 

Article 11 : La Fédération française de cyclotourisme a créé, pour ses jeunes adhérents, un ensemble de brevets. 

Les jeunes de l'école de cyclotourisme pourront, en fonction de leurs aptitudes, de leurs possibilités, obtenir ces 

différents brevets. Ils seront proposés par le club ou lors d'organisations départementales ou régionales.  

Article 12 : Les séjours organisés par l'école font partie intégrante de l'enseignement, de l'entraînement et de la 

dynamique de l'école ; de ce fait la présence des jeunes à ces séjours est fortement souhaitée. 

CONDITIONS PARTICULIERES 

1. ASSURANCES 

Article 13 : L'assurance fédérale (licence F.F.C.T.) comporte les couvertures ci-après : 

• Responsabilité civile 24 h 24, 

• Défense et recours, 

• Accident corporel, 

• rapatriement. 

La fédération propose des assurances facultatives complémentaires (voir les différentes options proposées). 

2. RANDONNEES 

Article 14 : Sauf demande de participation émanant du responsable de l'école de cyclotourisme, les jeunes 

désirant effectuer des randonnées organisées par la F.F.C.T. (Calendrier "Où-irons-Nous ?") ou autres, devront le 

faire à titre individuel et se conformer aux dispositions générales de la F.F.C.T. relatives aux brevets et 

organisations de cyclotourisme : 

"Tous les participants, quelle que soit la nature de la manifestation, doivent toujours se considérer comme étant en 

excursion personnelle et respecter, en toutes circonstances, les dispositions du Code de la route et de la 

réglementation de la circulation routière. Les mineurs doivent être munis obligatoirement d'une autorisation 

parentale ou du tuteur". 

3. APPLICATION ET LIMITES 

Article 15 : Le responsable de l'école de cyclotourisme est chargé de l'application du présent règlement intérieur. 

Article 16 : Un exemplaire du présent règlement intérieur est remis aux parents au moment de l'inscription du 

jeune. Son admission ne pourra être effective qu’aprés l'acceptation de ce règlement. 

  

Parents (nom)  Jeune (nom)  Moniteur (nom) 

Lu et approuvé,                               Lu et approuvé,  Lu et approuvé,  

Date et Signature :                         Date et Signature :  Date et Signature : 

Règlement intérieur 
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LES RANDONNEURS DU PERRAY (06168) 
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Sortie de fin d’année de l’Ecole de VTT – 2019 
Elèves, encadrement, parents… 
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Matériel nécessaire 
 

Obligatoire 

• Vélo en parfait état de 

fonctionnement. Pour les jeunes, 

éviter si possible les VTT « tout 

suspendu » (trop lourds) 

• Casque obligatoire, bien ajusté 

• Eclairage avant et arrière, surtout 

en hiver 

• Gilet de sécurité. Pour l’Ecole, il 

est fourni par le Club 

• Tenue de sport près du corps, 

chaussures adaptées 

• Bidon ou Kamel-back remplis 

• Trousse de réparation (une 

chambre à air adaptée aux pneus 

est le minimum, 2 démonte-

pneus, rustines, colle, pompe, 

dérive-chaîne, jeu de clés Allen) 

• Coupe-faim 

• Papiers d’identité (licence) 

Conseillé 

• Coupe-vent / K-Way 

• Gants ou mitaines selon saison 

• Lunettes 

Notes :  

- Prévoir un masque. 

- Un petit contenant avec du gel. 

Documents pour l’inscription 

  
Pour les adultes 

• Notice d’information sur les formules 

d’assurances 

• Fiche d’inscription au club, avec le calcul du 

tarif. Ne pas oublier de renseigner toutes les 

zones, et surtout nom, prénom, portable, e-

mail et date de naissance . 

• Certificat médical d’aptitude à la pratique du 

sport ou du VTT. Le mot « compétition » n’est 

pas nécessaire puisque nous n’en faisons pas. 

Obligatoire pour une première adhésion.  

• Pour  les adultes lors du renouvellement de la 

licence, si le certificat médical date de moins de 

5 ans remplir  l’attestation sur l’honneur et 

l’auto questionnaire CERFA 15699  si vous 

répondez oui à une question il faut fournir un 

nouveau certificat médical. 

• Chèque à l’ordre des Randonneurs du Perray 

 

Pour l’Ecole, les documents suivants sont 

obligatoires.  

Dès la première sortie : 

• Autorisations 

Dès la troisième sortie, le jeune ne pourra 

être accepté à la sortie si l’un de ces 

documents nous manque : 

• Notice assurance, Fiche d’inscription, 

Certificat médical première adhésion, 

Droit à l’image, attestation sur 

l’honneur jeune, Chèque (voir plus 

haut) 

• Règlement intérieur signé des parents 

et du jeune 


